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AVANT-PROPOS 

 

Au travers du Plan Climat Air Energie Territorial (PCAET), démarche réglementaire, la collectivité se 

fixe des objectifs stratégiques pour :  

- Réduire la consommation énergétique du territoire, 

- Réduire les émissions de Gaz à effet de serre du territoire, 

- Réduire la pollution atmosphérique du territoire, 

- S’adapter au changement climatique. 

 

La stratégie territoriale s’appuie sur les enjeux identifiés dans le diagnostic, d’un point de vue technique 

(impacts air-énergie-climat, risques face aux conséquences du dérèglement climatique…), partagés et 

enrichis par le comité de pilotage PCAET. 

 

Les éléments suivants ont participé à la construction de la stratégie territoriale air-énergie-climat :  

• Un atelier avec les élus du territoire qui s’est tenu le 12 mars 2021, dans lequel 3 scénarios 

différents étaient proposés pour permettre aux élus de se projeter dans différentes 

approches et différentes ambitions à long terme. Objectif : aider à définir une ambition 

pour le territoire.   

• Les exigences réglementaires (objectifs de réduction des émissions et consommation 

d’énergie inscrites dans le Schéma Régional Climat-Air-Energie -SRCAE et la Stratégie 

Nationale Bas Carbone -SNBC) qui doivent guider les objectifs stratégiques du Plan Climat 

à l’échelle des Portes Briardes 

• Des données issues du diagnostic concernant chaque secteur établissant l’état des lieux 

des enjeux principaux ainsi que certains potentiels 

• Un outil de calcul du bureau d’études permettant d’illustrer ce que signifie de manière 

opérationnelle des objectifs stratégiques de réduction des consommations ou des 

émissions 

 

Ces propositions ont été validées par le COPIL du 1er avril 2021 et en bureau communautaire du 28 

avril 2021. 

 

Le présent document présente le cadre national et régional dans lequel se place le Plan Climat Air 

Energie Territorial, et  illustre les objectifs air-énergie-climat que se fixe le territoire, par grands secteurs, 

en mettant en perspective les enjeux.  
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LE CADRE NATIONAL ET REGIONAL  

OBJECTIF NATIONAL :  ATTEINDRE LA NEUTRALITE CARBONE EN 2050  

 

Les objectifs nationaux à l’horizon 2030 sont inscrits dans la loi de Transition Énergétique pour la 

Croissance Verte (LTECV) du 17 août 2015, puis renforcés dans la loi énergie climat de 2019, qui 

fixent les objectifs principaux suivants : 

• Réduction de 40% des émissions de gaz à effet de serre par rapport à 1990, 

• Réduction de 20% de la consommation énergétique finale par rapport à 2012, 

• Réduction de 40 % de la consommation d’énergies fossiles par rapport à 2012, 

• 33% d’énergies renouvelables dans la consommation finale d’énergie. 

 

La Stratégie Nationale Bas Carbone (SNBC) fournit également des recommandations sectorielles 

permettant à tous les acteurs d’y voir plus clair sur les efforts collectifs à mener. Les objectifs par 

rapport à 2015 à l’horizon du quatrième budget carbone (2029-2033) sont :  

• Transport : -38% des émissions de gaz à effet de serre (-97% d’ici 2050) 

• Bâtiment : -56% des émissions de gaz à effet de serre (-95% d’ici 2050) 

• Agriculture : -22% des émissions de gaz à effet de serre (-46% d’ici 2050) 

• Industrie : -42% des émissions de gaz à effet de serre (-81% d’ici 2050) 

• Production d’énergie : -42% des émissions de gaz à effet de serre (-95% d’ici 2050) 

• Déchets : -41% des émissions de gaz à effet de serre (-66% d'ici 2050). 

 

Ces objectifs à 2030 sont une étape intermédiaire pour la trajectoire permettant à la France de 

viser la neutralité carbone (trajectoire du graphique ci-dessous). 
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DES OBJECTIFS REGIONAUX QUI S’ALIGNENT SUR LES OBJECTIFS NATIONAUX  

 

Suivant la logique des lois MAPTAM et NOTRe, l’article 188 de la LTECV a clarifié les compétences 

des collectivités territoriales en matière d’Énergie-Climat. La Région Ile-de-France a traduit des objectifs 

dans le Schéma Régional Climat-Air-Énergie (SRCAE), élaboré en 2012. 

Le SRCAE de l’Île-de-France définit les trois grandes priorités régionales en matière de climat, d’air 

et d’énergie : 

• Le renforcement de l’efficacité énergétique des bâtiments avec un objectif de doublement du 

rythme des réhabilitations dans le tertiaire et de triplement dans le résidentiel, 

• Le développement du chauffage urbain alimenté par des énergies renouvelables et de 

récupération, avec un objectif d’augmentation de 40 % du nombre d’équivalent logements 

raccordés d’ici 2020, 

• La réduction de 20 % des émissions de gaz à effet de serre du trafic routier, combinée à 

une forte baisse des émissions de polluants atmosphériques (particules fines, dioxyde d’azote). 

De manière générale, ce document fournit également des objectifs sectoriels sur les réductions 

d’émissions de gaz à effet de serre et les consommations d’énergie à horizon 2020 et 2050.  

Sans attendre les résultats des nécessaires évaluations et révisions du SRCAE, la Région Île-de-France 

a élaboré en 2018 une stratégie énergie-climat qu’elle porte en proposant une redéfinition profonde des 

objectifs énergétiques franciliens à l’horizon 2050, et en en introduisant 2030 comme premier nouvel 

horizon de mobilisation. En Île-de-France, la stratégie régionale énergie-climat de 2018 intègre les 

objectifs 100% ENR et zéro carbone à l’horizon 2050. 

 

 

 

 

 



7 
 

UN PLAN AIR RENFORCE (LOI LOM) 

 

L’article 85 de la loi d’orientation de mobilités (LOM) oblige certains EPCI à intégrer dans leur PCAET 

un « plan d’action de réduction des émissions de polluants atmosphériques » fixant des objectifs 

biennaux de réduction des émissions à compter de 2022, au moins aussi exigeants que ceux du plan 

national de réduction des émissions de polluants atmosphériques (PREPA). Ce plan devra comprendre 

une étude portant sur la création d’une zone à faibles émissions mobilité (ZFE-M). 

En Ile-de-France, le Plan de Protection de l’Atmosphère (PPA) couvre toute la région. Tous les EPCI 

de plus de 20 000 habitants doivent donc intégrer ce plan air dans leur PCAET. 

Le plan doit fixer des objectifs quantitatifs biennaux de réduction des émissions, au moins aussi 

ambitieux que ceux du PREPA (Plan national de réduction des émissions de polluants atmosphériques). 

Pour rappel, la France est en contentieux avec la Commission Européenne, concernant le NO2 et les 

PM10, pour non-respect des valeurs limites et insuffisance des actions mises en place.  

Il doit ainsi comprendre une liste d’actions qui permet d’atteindre ces objectifs. L’étude portant sur la 

création d’une zone à faibles émissions mobilité (ZFE-M) sera une action de ce plan.  

L’atteinte des objectifs doit également permettre de respecter les normes de qualité de l’air mentionnées 

à l’article L 221-1 du code de l’environnement dans les délais les plus courts possibles, et au plus tard 

en 2025. 

Par ailleurs une commune de l'EPCI est classée en zone sensible à la qualité de l'air. Cela entraine une 

réglementation plus rigoureuse, notamment l'interdiction des foyers ouverts sauf pour le chauffage 

d'appoint et l'interdiction totale du brulage des déchets verts à l'air libre. La commune concernée est 

celle de Lésigny.  
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RAPPELS REGLEMENTAIRES SUR LA STRATEGIE  TERRITORIALE AIR-ENERGIE-CLIMAT  

 

Au titre du code de l'environnement (art. L229-26), « les établissements publics de coopération 

intercommunale à fiscalité propre existant au 1er janvier 2017 et regroupant plus de 20 000 habitants 

adoptent un plan climat-air-énergie territorial au plus tard le 31 décembre 2018 ».  

Le décret n° 2016-849 du 28 juin 2016 relatif au plan climat-air-énergie territorial détaille ce que contient 

une stratégie territoriale air-énergie-climat (paragraphe II) : 

« La stratégie territoriale identifie les priorités et les objectifs de la collectivité ou de l'établissement 

public, ainsi que les conséquences en matière socio-économique, prenant notamment en compte le 

coût de l'action et celui d'une éventuelle inaction. Les objectifs stratégiques et opérationnels 

portent au moins sur les domaines suivants : 

1° Réduction des émissions de gaz à effet de serre ; 

2° Renforcement du stockage de carbone sur le territoire, notamment dans la végétation, les sols et 

les bâtiments ; 

3° Maîtrise de la consommation d'énergie finale ; 

4° Production et consommation des énergies renouvelables, valorisation des potentiels d'énergies 

de récupération et de stockage ; 

5° Livraison d'énergie renouvelable et de récupération par les réseaux de chaleur ; 

6° Productions biosourcées à usages autres qu'alimentaires ; 

7° Réduction des émissions de polluants atmosphériques et de leur concentration ; 

8° Evolution coordonnée des réseaux énergétiques ; 

9° Adaptation au changement climatique. 

 

Pour les points 1°, 3° et 7°, les objectifs chiffrés sont déclinés pour chacun des secteurs d'activité 

définis par l'arrêté pris en application de l'article R. 229-52, à l'horizon de l'année médiane de chacun 

des deux budgets carbones les plus lointains adoptés en application des articles L. 222-1-A à L. 222-1-

D et aux horizons plus lointains mentionnés à l'article L. 100-4 du code de l'énergie. Pour le 4°, les 

objectifs sont déclinés, pour chaque filière dont le développement est possible sur le territoire, à 

l'horizon de l'année médiane de chacun des deux budgets carbones les plus lointains adoptés par décret 

en application des articles L. 222-1-A à L. 222-1-D et aux horizons plus lointains mentionnés à l'article 

L. 100-4. » 

Les années susmentionnées correspondent aux années : 2021, 2026, 2030 et 2050. 

« Le plan climat-air-énergie territorial décrit les modalités d'articulation de ses objectifs avec ceux 

du schéma régional prévu à l'article L. 222-1 ainsi qu'aux articles L. 4433-7 et L. 4251-1 du code 

général des collectivités territoriales. 

Si ces schémas ne prennent pas déjà en compte la stratégie nationale bas-carbone mentionnée à 

l'article L. 222-1 B, le plan climat-air-énergie territorial décrit également les modalités d'articulation de 

ses objectifs avec cette stratégie. 

Si son territoire est couvert par un plan de protection de l'atmosphère mentionné à l'article L. 222-4, le 

plan climat-air-énergie territorial décrit les modalités d'articulation de ses objectifs avec ceux qui figurent 

dans ce plan. » 
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METHODOLOGIE 

METHODE D’ELABORATION DE LA STRATEGIE TERRITORIALE  

 
Le diagnostic territorial des consommations énergétiques a permis de récolter des données concernant 
chaque secteur et d’établir un état des lieux pour faire émerger certains potentiels de réduction des 
consommations d’énergie et de réduction des gaz à effet de serre.  

Suite aux discussions entre élus et des commentaires recueillis en atelier du 12 mars 2021, une 
proposition de scénario retenu par thématique exprimant le niveau d’ambition souhaité sur chaque 
sujet a été proposée et validée en Copil du 1er avril 2021. 

Cette stratégie est complétée d’une part, des exigences réglementaires (réductions des émissions et 
consommation d’énergie SRCAE et SNBC) qui doivent guider les objectifs stratégiques du Plan 
Climat à l’échelle des Portes Briardes. D’autre part, d’un outil de calcul du bureau d’études permettant 
d’illustrer ce que signifient de manière opérationnelle des objectifs stratégiques de réduction des 
consommations ou des émissions. 
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CHOIX DU SCENARIO EN ATELIER 

 

Pour chacune des 8 thématiques suivantes : 

1. Habitat et urbanisme 
2. Mobilité 
3. Economie locale, tourisme et déchets 
4. Agriculture et alimentation 
5. Production d’énergie renouvelables  
6. Préservation des espaces et ressources naturelles (forêts, eau)  
7. Exemplarité des collectivités (intercommunalité et communes) 
8. Culture commune et mobilisation des acteurs 

 

Trois scénarios stratégiques d’ambitions différentes ont été proposés aux élus du territoire: scénario 

continuité, scénario transition et scénario pionnier (voir les scénarios proposés pour chaque 

thématique en annexe 1).  

En s’appuyant sur les enjeux propres à chaque thématique et les trajectoires énergie-climat 

prospectives (tendancielle, réglementaire, potentiel max), les élus ont pu se positionner sur le scénario 

à privilégier et le niveau d’ambition visé par le territoire. Une fois le scénario privilégié identifié, des 

modifications à la marge ont été effectuées (éléments des scénarios écartés ou ajoutés au scénario 

choisi). 

L’objectif était de permettre une vision prospective du territoire sur les enjeux du PCAET et une 

discussion pour converger vers une stratégie, pour construire collectivement une ambition à long 

terme pour le territoire.  

Ainsi, cette stratégie donne un cadre au territoire pour les années à venir. Elle fixe un cap, une ambition, 

pour ensuite définir un plan d’action pragmatique sur 6 ans. La somme de chacun des scénarios choisis 

a permis de dessiner la trajectoire climat-énergie-air du territoire. 

Cette trajectoire climat-énergie-air du territoire est décrite dans la partie 1.  

La partie 2 décline la vision stratégique retenue pour chaque thématique.  

 

CONTENU DE LA STRATEGIE TERRITORIALE  

 

La stratégie comprend la définition :  

- D’orientations stratégiques, 

- D’objectifs, 

- D’une trajectoire pour atteindre ces objectifs. 

Les objectifs chiffrés sont les objectifs à l’échelle du territoire, et par secteur (exemple : réduction de 

la consommation d’énergie du secteur résidentiel). Ils sont issus de l’estimation des potentiels d’actions 

dans chacun des secteurs du territoire (présentés dans le diagnostic), dont l’effort est pondéré en 

fonction du scénario choisi pour la thématique (en fonction de l’ambition visée). 

Ces objectifs chiffrés se déclinent en grands objectifs opérationnels (nombre de logements rénovés, 

part modale des transports doux…), également pondérés par rapport à l’ambition choisie pour le 

territoire. Ils fournissent des repères pour le programme d’actions du PCAET. 
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TRAJECTOIRES ENERGIE-CLIMAT : 3 PROSPECTIVES DU TERRITOIRE  

 

Afin d’évaluer les marges de manœuvre du territoire, et de situer la trajectoire énergie-climat du 

territoire, 3 trajectoires ont été modélisées :  

1. La trajectoire tendancielle : correspondant à la poursuite des tendances observées depuis 2005 

2. La trajectoire réglementaire : reposant sur une déclinaison de la Stratégie Nationale Bas Carbone 

et du SRCAE (Schéma Régional Climat Air Energie) de l’Île-de-France et la stratégie régionale Air 

Energie Climat. 

3. Le « Potentiel Max » du territoire : issu d’un calcul prospectif pour chaque secteur du maximum 

d’économies d’énergie, d’émissions de gaz à effet de serre et de production d’énergie renouvelable 

atteignable. 

 

LE SCENARIO TENDANCIEL  

 

Le scénario tendanciel correspond à la poursuite des évolutions tendancielles depuis 1990. Il s’agit 

donc d’un scénario « si rien n’est fait ». Il permet de mettre en valeur l’effort à fournir par rapport aux 

autres scénarios. 

Les éléments retenus pour l’élaboration du scénario tendanciel sont les suivantes :  

Consommations énergétiques :  

➢ Agriculture : 0,2% de variation annuelle, soit 3% d’augmentation sur la période 2015-2030 

➢ Résidentiel : 0,5% de variation annuelle, soit 8% d’augmentation sur la période 2015-2030 

➢ Tertiaire : 0,8% de variation annuelle, soit 13% d’augmentation sur la période 2015-2030 

➢ Transports : 0,5% de variation annuelle, soit 8% d’augmentation sur la période 2015-2030 

➢ Industrie : -0,5% de variation annuelle, soit -7% d’augmentation sur la période 2015-2030 
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Emissions de Gaz à effet de Serre :  

➢ Agriculture : -0,4% de variation annuelle, soit -6% d’augmentation sur la période 2015-2030 

➢ Résidentiel : 0,5% de variation annuelle, soit 8% d’augmentation sur la période 2015-2030 

➢ Tertiaire : 0,5% de variation annuelle, soit 8% d’augmentation sur la période 2015-2030 

➢ Transports : 0,4% de variation annuelle, soit 6% d’augmentation sur la période 2015-2030 

➢ Industrie : -2% de variation annuelle, soit -26% d’augmentation sur la période 2015-2030 

 

 

Résultats :  

Dans ce scénario, les émissions de gaz à effet de serre et les consommations d’énergie stagnent : les 

innovations et gains énergétiques sont compensés par des usages qui augmentent (usages de la 

voiture, de l’électricité, etc.) et une légère tendance à l’augmentation démographique. (Taux annuel 

moyen de croissance démographique entre 2012 et 2017: 0,4%). 

→ Ce scénario ne permet pas de répondre aux exigences réglementaires et aux enjeux du 

changement climatique. 
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LE SCENARIO REGLEMENTAIRE 

 

Le scénario réglementaire montre l'ambition à fournir au regard des volontés régionales et nationales. 

Hypothèses :  

Les éléments retenus pour l’élaboration de ce scénario s’appuient sur l’application au territoire des 

objectifs du SRCAE de la région Île-de-France pour la consommation d’énergie finale et la déclinaison 

sectorielle des efforts issue de la SNBC (Stratégie nationale bas carbone) pour les émissions de gaz à 

effet de serre. 

Les éléments retenus pour l’élaboration du scénario réglementaire sont les suivantes :  

Consommations énergétiques :  

• Agriculture : -1,7% de variation annuelle, soit -23% d’augmentation sur la période 2015-2030 

• Résidentiel : -1,3% de variation annuelle, soit -18% d’augmentation sur la période 2015-2030 

• Tertiaire : -3,3% de variation annuelle, soit -40% d’augmentation sur la période 2015-2030 

• Transports : -2,8% de variation annuelle, soit -35% d’augmentation sur la période 2015-2030 

• Industrie : -1,2% de variation annuelle, soit -17% d’augmentation sur la période 2015-2030 

 

 
 

 

 

Emissions de Gaz à effet de Serre :  

• Agriculture : -1,5% de variation annuelle, soit -20% d’augmentation sur la période 2015-2030 

• Résidentiel : -4,9% de variation annuelle, soit -53% d’augmentation sur la période 2015-2030 

• Tertiaire : -4,9% de variation annuelle, soit -53% d’augmentation sur la période 2015-2030 

• Transports : -2,4% de variation annuelle, soit -31% d’augmentation sur la période 2015-2030 

• Industrie : -2,8% de variation annuelle, soit -35% d’augmentation sur la période 2015-2030 
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Résultats : 

• Les consommations d’énergie baissent de 25% entre 2015 et 2030. 

• Les émissions de gaz à effet de serre baissent de 42% entre 2015 et 2030.  

 

LE SCENARIO « URGENCE CLIMATIQUE »  

 

Les trajectoires « urgence climatique » correspondent à ce qu’il faudrait faire pour s’aligner sur les 

recommandations du GIEC, c’est à dire limiter le réchauffement climatique à une augmentation de 

la température moyenne à la surface de la Terre de 1,5°C ou 2°C par rapport au niveau 

préindustriel.  

Demandant plus d’efforts que les trajectoires réglementaires, s’aligner sur ces trajectoires nécessite de 

« sortir du cadre » et d’imaginer des changements importants dans l’organisation de la société. 

Les hypothèses retenus pour l’élaboration du scénario « urgence climatique » sont les suivantes :   

❖ Trajectoire 1,5°C 

Objectif : Ne pas dépasser 1,5°C de réchauffement climatique d’ici 2100.  

Seule cette trajectoire permet d’envisager un avenir sans dégradation majeure des écosystèmes:  

Emissions de Gaz à effet de Serre  

• Agriculture : -41% de variation annuelle, soit -79% d’augmentation sur la période 2015-2030 

• Résidentiel : -75% de variation annuelle, soit -97% d’augmentation sur la période 2015-2030 

• Tertiaire : -78% de variation annuelle, soit -98% d’augmentation sur la période 2015-2030 

• Transports : -76% de variation annuelle, soit -98% d’augmentation sur la période 2015-2030 

• Industrie : -63% de variation annuelle, soit -96% d’augmentation sur la période 2015-2030 
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❖ Trajectoire 2°C 

Objectif : Ne pas dépasser 2°C de réchauffement climatique d’ici à 2100.  

Une trajectoire 2°C ne permet pas d’éviter des dégradations importantes des écosystèmes et 

nécessite de mettre en œuvre des mesures d’adaptation conséquentes pour faire face aux 

changements des paramètres géophysiques. 

Une telle trajectoire devrait éviter un risque d’emballement climatique 

Emissions de Gaz à effet de Serre : 

• Agriculture : -21% de variation annuelle, soit -56% d’augmentation sur la période 2015-2030 

• Résidentiel : -59% de variation annuelle, soit -94% d’augmentation sur la période 2015-2030 

• Tertiaire : -60% de variation annuelle, soit -94% d’augmentation sur la période 2015-2030 

• Transports : -50% de variation annuelle, soit -97% d’augmentation sur la période 2015-2030 

• Industrie : -42% de variation annuelle, soit -81% d’augmentation sur la période 2015-2030 
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PROSPECTIVE 2050 

 

Ce graphique illustre les tendances des scénarios tendanciel, réglementaire et celui de l’urgence 

climatique. La courbe de la trajectoire des Portes briardes suit celle correspondant à un objectif de 2°C 

d’ici  la fin du siècle. Cette comparaison montre que le territoire a le potentiel de s’inscrire dans 

une trajectoire réglementaire, voire plus ambitieuse. 
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QUELLES MARGES DE MANŒUVRE POUR LES PORTES BRIARDES  ?  

 

Ainsi la trajectoire des Portes Briardes, présentée ci-après, décline la stratégie définie et se situe entre 

la trajectoire tendancielle et le potentiel max du territoire, et pourra être comparée aux 

trajectoires réglementaires (SNBC et SRCAE). 
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STRATEGIE GLOBALE DES PORTES BRIARDES  

UNE STRATEGIE DE TRANSITION CONSTRUITE SUR 8 THEMATIQUES ET 24 ORIENTATIONS  

 

5 axes forts du Plan Climat…  

• Contribuer à la lutte contre le dérèglement climatique : baisse des émissions de Gaz effet 

de serre de 37% d’ici 2030 et de 93% d’ici 2050., par rapport à 2015.  

• Stabilisation de la séquestration carbone qui représentera 15% des émissions du territoire 

d’ici 2030. 

• S’adapter aux conséquences du dérèglement climatique 

• Réduire les consommations d’énergie : baisse des consommations de 21% d’ici 2030 et de 

51% d’ici 2050.  

• Améliorer la qualité de l’air 

• Produire des énergies renouvelables : multiplier par 30 la production d’énergie renouvelable 

du territoire d’ici 2030 pour atteindre 10% des consommations d’énergie.  

 

➔ Les objectifs et les trajectoires à 2030 et 2050 globales à l’échelle du territoire sont 

détaillés en partie 1. 

… déclinés en 8 axes thématiques : 

 

1. Habitat et urbanisme 

2. Mobilité 

3. Economie locale, tourisme et déchets 

4. Agriculture et alimentation 

5. Production d’énergie renouvelables  

6. Préservation des espaces et ressources naturelles (forêts, eau)  

7. Exemplarité des collectivités (intercommunalité et communes) 

8. Culture commune et mobilisation des acteurs 

 

Le territoire des Portes Briardes a placé une ambition forte sur l’ensemble de ces thématiques afin d’être 

à la hauteur des enjeux énergétiques, climatiques et de qualité de l’air. En particulier, le territoire 

veut agir pour une mobilité pionnière dans sa transition, du fait du fort potentiel de développement des 

mobilités douces et partagées sur le territoire. La préservation des espaces et ressources naturelles est 

aussi un axe fort d’engagement pour les Portes Briardes entre Villes et Forêts afin de conserver l’identité 

paysagère et culturelle de cette zone et de faire face aux enjeux de vulnérabilité climatique qui touchent 

le territoire. Ce sont donc 2 domaines d’action renforcés dans le Plan Climat du territoire, pour les 

années à venir. 

C’est le positionnement du territoire sur chacune des 8 thématiques et le respect des objectifs 

déclinés par thématiques (détaillés en partie 2) qui permettent d’atteindre les objectifs globaux 

ci-contre. 
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PARTIE 1 : OBJECTIFS CHIFFRES ET TRAJECTOIRE CLIMAT-AIR-ENERGIE  

 

Afin de s’inscrire dans une dynamique de transition énergétique, en cohérence avec le contexte 

régional et en tenant compte des potentialités du territoire, la CCPB a retenu les objectifs stratégiques 

et opérationnels suivants pour bâtir sa trajectoire.  

Cette trajectoire est traduite, de façon prospective en consommation énergétique, émissions de gaz à 

effets de serre et émissions atmosphériques à l’horizon 2030 et 2050.  

LES OBJECTIFS STRATEGIQUES A 2030  

 

➢ Baisse de 20% des consommations d’énergie par rapport à 2015, soit - 166 GWH, 

ventilés par secteur en fonction du potentiel :  

 

• - 16% pour le résidentiel   soit - 65 GWh 

• - 23% pour le tertiaire    soit - 20 GWh 

• - 31 % pour le transport routier   soit - 56 GWh 

• - 33% pour l’industrie    soit - 53 GWh 

• - 33 % pour l’agriculture   soit - 1 GWh 

 

 

 

Le SRCAE fixe des objectifs pour 2020 et 2050, des objectifs sectoriels ont été extrapolés. Pour 2030, 

ces objectifs ne sont pas respectés. Comme toute l’Île-de-France, a un léger retard sur le démarrage 

des réductions de consommation d’énergie. En revanche, l’objectif de réduction réajusté en 2018 de la 

stratégie énergie climat de l’Île-de-France est respecté. Cet objectif n’est pas décliné par secteur.  
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Trajectoire de réduction des consommations énergétiques du territoire de la CCPB par secteurs : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

➢ Réduire les émissions de Gaz à effet de serre de 42% en 2030 par rapport à 2015 
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Trajectoire de réduction des émissions de gaz à effet de serre du territoire de la CCPB par 

secteurs : 

 

 

 

 

 

 

 

➢ Multiplier par 30 la production d’énergies renouvelables par rapport à 2015, soit atteindre 

60 GWh (10% des consommation d’énergie), ventilé par filière selon le potentiel : 

 

▪ Solaire photovoltaïque  + 14GWh, soit 15 GWh en 2030 

▪ Biomasse solide   +8 GWh,   soit 10 GWh en 2030 

▪ Solaire thermique   10 GWh,   soit 10 GWh en 2030 

▪ Biogaz     5 GWh,    soit 5   GWh en 2030 

▪ Récupération de chaleur  10 GWh,   soit 10 GWh en 2030 

▪ Géothermise / PAC  10 GWh,   soit 10 GWh en 2030 

 

Le scénario réglementaire traduisant les objectifs sectoriels de la SNBC pour 2030 est respecté. 

 

➢ Améliorer la qualité de l’air  

Le tableau présenté ci-dessous fait état d’un bon avancement de la réduction des polluants 

atmosphériques pour la plupart des polluants étudiés.  Aussi, les objectifs de réduction pour 2020 

sont déjà atteints pour le dioxyde de soufre, l’ammoniac et les particules fines (PM2,5).   

En revanche, un léger retard est observé concernant les composés volatils et les dioxydes 

d’azote. En 2018 les émissions de NOx ont baissé de 40% par rapport à 2005. L’objectif national visé 

pour 2020 est une baisse de 50%. C’est donc en particulier sur les sources d’émissions de NOx que 

le Plan Air Renforcé devra agir. Un suivi et un effort soutenu sur cette pollution (majoritairement 

issue du transport routier) sera mise en place grâce aux mesures prévues par le PCAET et le présent 

document, qui vient détailler et renforcer l’ambition du territoire en termes de lutte contre la pollution de 

l’air.  
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Lecture des objectifs :  

• La colonne variation 2005-2018 montre les objectifs obtenus et les projections pour le territoire.  

• La colonne objectifs PREPA montre les objectifs biennaux à atteindre. 

 

Les objectifs stratégiques chiffrés pour chaque polluant atmosphérique sont détaillés en annexe 3.  

  



23 
 

LES OBJECTIFS STRATEGIQUE S A 2050 

 

La projection à 2050 à partir des objectifs 2030 donne les repères suivants :  

 

➢ Baisse de 51% des consommations d’énergie par rapport à 2015 
 

 

 

➢ Diminution de 92% des émissions de Gaz à effets de serre 
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PARTIE 2 : DECLINAISON DE LA STATEGIE TERRITORIALE PAR THEMATIQUES 

 

Cette partie décline la vision stratégique retenue pour chaque thématique. Elle est composée d’un 

rappel des enjeux issus du diagnostic. Dans chaque thématique 2 à 5 grandes orientations stratégiques 

sont définies et déclinées en objectifs chiffrés : les objectifs du secteur en termes de réduction des 

émissions de gaz à effet de serre et réduction des consommations d’énergie ainsi que des objectifs 

opérationnels. 

1 -HABITAT ET URBANISME  

 

Rappel des enjeux :  

 

• Rénover les bâtiments en anticipant les conséquences du changement climatique :  

76 % des logements construits avant 1990 avec des indices de performance énergétique 

faibles.  

• Renouvellement des chauffages au bois pour éviter la pollution atmosphérique : Le 

bâtiment est en grande partie responsable de l’émission de certains polluants atmosphériques 

• Lutte contre la précarité énergétique et mobilisation des bailleurs sociaux :18% des 

propriétaires en situation de vulnérabilité énergétique 

• Remplacement des modes de chauffage : Une part importante des énergies fossiles dans la 

consommation énergétique (encore environ 2800 logements chauffés au fioul) 

• Réhabilitation des centres et repenser l’aménagement : Une prédominance des logements 

individuels (environ 67%) et une dynamique de desserrement résidentiel pour accéder à des 

logements plus grands en zone périurbaine/rurale. 

• Développement des usages domestiques sobres en énergie  

 

Orientations stratégiques :  

 

Grandes orientations stratégiques  

1. Une accélération de la rénovation 

énergétique sur le territoire et un accès 

à l’accompagnement sur ce sujet pour 

tous les habitants du territoire 

2. Des moyens de chauffage décarbonés 

et l’éradication du chauffage au fioul 

d’ici 10 ans.  

3. Une culture commune de la sobriété 

énergétique dans les logements 

4. Une artificialisation raisonnée 

5. Des nouvelles constructions 

exemplaires : construire mieux et moins 

Objectifs opérationnels associés  

• Environ 4000 logements rénovés – soit 

440/an (2,4% du parc) 

• 600 dossiers accompagnés par un 

service type PTRE d’ici la fin du Plan 

Climat 

• Environ 6000 logements passés à une 

source d’énergie décarbonée  

• Des écogestes dans 70% des foyers 
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Objectifs chiffrés pour le secteur résidentiel à 2030 :  

 

 

 

2 - MOBILITE  

Rappel des enjeux : 
 

• Diminuer les besoins de déplacement 

• Mutualiser les moyens de déplacements (par ex. covoiturage pour déplacements 

domicile-travail). Une part importante de la voiture dans les déplacements domicile travail. 

84% des foyers possèdent au moins une voiture.  

• Continuer de développer des infrastructures pour les modes doux (marche, vélo). Dans 

le cadre de son projet de territoire, la Communauté de communes a défini un programme de 

réalisation de liaisons douces sur l’ensemble de son territoire 

• Renouveler le parc vers des véhicules particuliers et utilitaires à faible émission et faible 

consommation. Le secteur du transport est entièrement dépendant des produits pétroliers. 

Une présence d’axes majeurs consommateurs et émetteurs : Francilienne (RN 104) et RN 4.  

• Développer l’intermodalité au niveau des gares 

• Continuer de travailler avec les intercommunalités voisines pour faciliter l’accès aux 

grands pôles entourant le territoire (EPCI voisins pour les liaisons douces, 

l’agglomération parisienne, Val d’Europe, Melun…) 
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Orientations stratégiques :   

 

Grandes orientations stratégiques 

1. Un maillage global du territoire en 

solutions de mobilité collective 

et/ou décarbonée et des pôles gare 

devenus des vrais lieux d’intermodalité 

2. Un véritable écosystème vélo 

développé sur le territoire 

3. Une culture du covoiturage et de 

l’éco-conduite adoptée par tous 

 

Objectifs opérationnels associés 

• Augmentation de 4 points de la part 

modale des transports en communs 

• Développement des véhicules à 

faibles émissions +30% pour le 

transport de marchandise et +30% 

pour les déplacements des individus 

• Augmentation de 3 points de la part 

modale des modes actifs 

• En 2030, 2 personnes par voiture en 

moyenne.  

 

Objectifs chiffrés pour le secteur des transports routiers à 2030 :  
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3 - ECONOMIE LOCALE ET DECHETS  

 

Rappel des enjeux :  

 

• Formation des artisans aux métiers liés à la transition énergétique et développement de 

nouvelles filières (rénovation, construction biomatériaux, réparation, installation énergie 

renouvelable…) 

• Réduction des consommations d’énergie des industries 

• Développement des services et commerces de proximité 

• Performance énergétique et sobriété des usages dans le bâti tertiaire 

• Développement de l’économie circulaire et l’écologie industrielle 

• Réduction des déchets de l’économie locale (BTP en particulier) 

 

Orientations stratégiques :   

 

Grandes orientations stratégiques 

1. Des acteurs économiques moteurs sur 

les sujets climat-air-énergie 

2. Une valorisation et un 

accompagnement des filières locales 

et durables 

3. Une culture du réemploi, de la 

réparation et de la réduction des 

déchets adoptée sur le territoire 

 

Objectifs opérationnels associés 

• Environ 1/3 des surfaces tertiaires 

rénovées 

• Passage à des sources d’énergie 

décarboné dans le tertiaire et 

l’industrie (environ 50% des 

établissements) 

• Economie d’énergie par les usages 

dans plus de 1000 établissements 
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Objectifs chiffrés pour le secteur tertiaire à 2030 :  

 

 

 

Objectifs chiffrés pour le secteur industrie à 2030 :  
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4 - AGRICULTURE ET ALIMENTATION  

 

Rappel des enjeux :  

 

• Accompagner les agriculteurs et communes dans l’exploitation des ressources 

biomasse du territoire (faire émerger des filières bois-énergie et biomasse agricole 

structurées) 

• Renforcer les circuits courts, soutenir les producteurs locaux, agir en faveur d’une 

consommation responsable 

• Promouvoir des pratiques agricoles alternatives (diminution des intrants azotés et 

séquestration carbone) 

• Préserver la qualité des sols 

• Anticiper les conséquences du changement climatique pour augmenter la résilience 

des cultures 

• Valoriser l’utilisation de la biomasse à usages autres qu’alimentaire (énergie, 

biomatériaux…) 

 

Orientations stratégiques :   

 

Grandes Orientations Stratégiques 

1. Des synergies entre les agriculteurs et les 

autres acteurs du territoire : revente d’énergie, 

séquestration carbone, circuits courts et vente 

directe… afin de revaloriser le rôle de 

l’agriculture sur le territoire. 

2. Vers une agriculture moins dépendante de la 

chimie et qui séquestre toujours plus de carbone 

3. Un territoire pionnier sur la question de 

l’alimentation durable en coordination avec des 

partenaires locaux 

 

 

 

Objectifs opérationnels associés 

Environ 15 à 20 exploitations accompagnées sur au 

moins un des sujets suivant :  

• Réduire les consommations d'énergie sur 

l'exploitation, les bâtiments et équipements 

agricoles   

• Diminuer l'utilisation des intrants de synthèse  

• Utiliser des effluents d'élevage pour la 

méthanisation  

• Accroître la part de légumineuses en grande 

culture et dans les prairies  

• Développer les techniques culturales sans 

labour  

• Introduire davantage de cultures intermédiaires, 

cultures intercalaires et bandes enherbées  

• Optimiser la gestion des prairies   
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Objectifs chiffrés pour le secteur agriculture à 2030 :  

 

 

 

5 - PRODUCTION D’ENERGIES RENOUVELABLES  

 

Rappel des enjeux :  
 

• Un développement des énergies renouvelables de manière concertée et contrôlée 

• Une diversité de filières d’énergie renouvelable soutenues et exploitées (solaire, 
biomasse, géothermie, récupération de chaleur…) 

Orientations stratégiques :   

 

Objectif stratégique 2030 

→ 60 GWh d’énergie renouvelable produite sur le 

territoire et 20 GWh de projets à l’étude.  

Production annuelle détaillée - horizon 2030 

• Aujourd’hui, 2,3 GWh produit grâce au 
solaire et à la chaufferie de Tournan et 55 
GWh de bois énergie dans la consommation 
d’énergie finale.  

+ 25 GWh en solaire (PV et thermique) 

+ 15 GWh en biomasse (méthanisation, 
bois énergie) 

+ 10 GWh géothermie/PAC 

+ 10 GWh récupération de chaleur 

Objectifs opérationnels associés 

(Une illustration des objectifs chiffrés nécessaires 
afin d’atteindre les objectifs visés) 

• Solaire PV sur les toitures d’environ 3000 
bâtiments 

• Des projets photovoltaïques sur surfaces 
artificialisées type parking 

• Solaire thermique sur environ 800 bâtiments 

• 1 projet de méthaniseur supplémentaire 

• 2 projets de chaufferies bois  

• 500 logements convertis à des installations 
type PAC/géothermie 
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• 1-2 projets de récupération de chaleur 
industrielle  

 

 

Le territoire des Portes Briardes, comme toute l’Île-de-France, a un retard important concernant l’atteinte 

des objectifs de production d’énergie renouvelable. En 2021, aucun grand projet de production d’énergie 

renouvelable n’est recensé sur le territoire. Il paraît donc difficile de viser une production multipliée par 

200 d’ici 2030 (dans moins de 9 ans), compte tenu du temps nécessaire entre l’émergence d’un projet 

et la mise en service de l’unité de production. Le territoire s’engage donc sur une première phase 

d’émergence de projets qui doit aboutir à la multiplication par 30 de la production locale 

d’énergie et de nombreux projets à l’étude en 2030.  

 De plus, le potentiel de production d’énergie renouvelable évalué dans le diagnostic ne permettait pas 

d’atteindre les 33% de l’objectif PPE (potentiel maximum évalué entre 100 et 150 GWh). Le territoire 

est en effet relativement dense et peu étendu (environ 45 000 habitants sur seulement 5 communes) 

ce qui représente donc une consommation d’énergie élevée et moins de possibilité de développer de 

grandes unités de production d’énergie renouvelable type éolienne, méthaniseurs, centrale solaire au 

sol.  

Enfin, afin d’initier cette nouvelle dynamique de développement des énergies renouvelables sur le 

territoire, la CCPB compte sur les acteurs publics et collectivités pour monter des projets qui pourront 

servir d’exemple.  

 

6 - PRESERVATION DES ESPACES ET RESSOURCES NATURELLES (FORETS, BIODIVERSITE, EAU)    

 

Grandes Orientations stratégiques 

1. Un patrimoine naturel préservé et valorisé 

qui contribue à augmenter la séquestration 

carbone du territoire.  

2. Une gestion durable des forêts du territoire 

et un développement de la nature en ville 

3. Des continuités écologiques maintenues et 

une attention particulière mise sur la 

préservation de la biodiversité ordinaire et 

ses capacités d’adaptation 

Objectifs opérationnels associés 

• En 2030, 15% des émissions de GES 

sont séquestrées sur le territoire 

contre 9,5% aujourd’hui, objectif atteint 

par une très légère hausse de la 

capacité de stockage de carbone du 

territoire (+130 tCO2e) et une baisse 

importante des émissions.  

 

 

 

 

 

 

 

consommation 
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7 - EXEMPLARITE DES COLLECTIVITES (INTERCOMMUNALITE ET COMMUNES)  

 

Grandes Orientations stratégiques 

1. Des agents et élus formés et sensibilisés 

aux questions climatiques et énergétiques 

/ Une intégration des enjeux énergie-climat 

dans tous les métiers des collectivités 

(voirie, espaces verts, services techniques, 

culture, aménagement, urbanisme, 

développement économique…) 

2. Sobriété et efficacité énergétique dans le 

bâti et l’éclairage public  

3. Des acteurs publics exemplaires en 

matière de mobilité  

 

Objectifs opérationnels associés 

• Des séances de formation et 

sensibilisation annuelles sur les 

questions énergie - climat  

• 100% des besoins du bâti public sont 

alimentés en énergie renouvelable 

(locale et importée) 

• Environ 30% du parc public rénové en 

2030 en commençant par les 

bâtiments les plus énergivores.  

 

 

 

8 - CULTURE COMMUNE ET MOBILISATION DE TOUS LES ACTEURS  

 

Grandes Orientations stratégiques 

1. Une poursuite de la dynamique 

participative lors de la mise en œuvre du 

Plan Climat.  

2. Les enjeux du Plan Climat partagés par 

tous les acteurs du territoire  

 

Objectifs opérationnels associés 

• En 2026, 100% des habitants et 

acteurs sont formés aux enjeux du 

Plan Climat 
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ANNEXE 1 : SCENARIOS STRATEGIQUES DISCUTES  

 

Pour chaque thématique 3 propositions de scénarios stratégiques  
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ANNEXE 2 : LE DETAIL DES OBJECTIFS CHIFFRES  

 

Source : B&L Evolution  

 

Source : B&L Evolution  
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Source : B&L Evolution  
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ANNEXE 3 :  DETAILS DES OBJECTIFS STRATEGIQUES CHIFFRES POUR CHAQUE POLLUANT 

ATMOSPHERIQUE 

OXYDES D’AZOTE  

 

Les seuls dépassements de seuils (en concentration) pour les oxydes d’azote sont observés à proximité 

immédiate de la francilienne qui traverse la commune de Lésigny.  

Les indicateurs de dépassement des valeurs réglementaires d’AIRPARIF pour l’année 2019 font état 

d’un dépassement sur 3km de voirie, correspondant à la francilienne, avec un nombre d’habitants 

affectés considéré comme ‘non significatif’. Ces dépassements sont en effet très localisés et aucun site 

recevant du public sensible n’est recensé à moins de 200 m de cette zone.   

En revanche, concernant les émissions, un léger retard est observé par rapport à l’objectif PREPA visé 

en 2020.  Le territoire des Portes Briardes vise donc l’atteinte de la trajectoire réglementaire au plus 

tard en 2025. L’essentiel des émissions de NOx étant liées au transport routier (77% des émissions en 

2018), un effort considérable sera mené sur la question de la mobilité sur le territoire.  

 

 

Objectifs chiffrés pour les oxydes d’azotes : 

 

 

0

500

1000

1500

2000

2005 2010 2012 2015 2018

Emissions de NOx par secteur

Agriculture Chantiers Industrie

Résidentiel Tertiaire Traitement des déchets

Transport routier



41 
 

PARTICULES FINES  

 

Objectifs chiffrés pour les PM10:  

 

 

Objectifs chiffrés pour les PM2,5:  

 

LES COMPOSES ORGANIQUES VOLATILES 

 

Objectifs chiffrés pour les COVNM:  
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LE DIOXYDE DE SOUFRE 

 

 

Objectifs chiffrés pour le SO2:  

 

 

L’AMMONIAC  

 

 

 

Objectifs chiffrés pour le NH3:  

 

 


